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CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE MORESTEL   

   539, Rue François PERRIN  

   CS 90010  

   38510 MORESTEL  

  

 
Dossier suivi par S.CECILLON 

Tel : 04.74.80.02.44 

chim-sec.direction@ghnd.fr Morestel, le 17 juin 2019 

 

  

  
Objet : Accusé de réception – Communication d’informations médicales    

 

 Madame, Monsieur 

 

 Je viens accuser réception de votre demande relative à l’accès à vos données médicales.  

A ce titre, vous trouverez en pièces jointes :  

 un formulaire que vous voudrez bien compléter en précisant les informations indispensables qui 

nous permettront de répondre à vos attentes.  

 la liste réglementaire des données communicables. 

 

 Je vous remercie de bien vouloir retourner le formulaire renseigné, à l’adresse indiquée en tête 

du courrier, accompagné de la copie recto verso de votre carte d'identité en cours de validité et 

tout autre justificatif,nécessaire, le cas échéant. 
 

Vous noterez que la communication du dossier médical est payante¹.Le prix comprend le coût des 

photocopies et les frais d’envoi en recommandé avec accusé de réception (selon tarifs postaux en 

vigueur). A ce titre, vous recevrez dans un premier temps, l'avis de prépaiement correspondant. 

Puis, dès réception de votre règlement, la copie de votre dossier vous sera adressée. Les coûts de 

reproduction seront également appliqués si vous souhaitez qu’une copie de votre dossier soit 

communiquée au médecin que vous aurez désigné ou à tout autre mandataire.  

Vous avez par ailleurs la possibilité de demander à consulter gratuitement au Centre Hospitalier, les 

informations médicales de votre dossier. Au cours de cet entretien, toute copie d’un document fera 

obligatoirement l’objet d’un règlement¹, avant de vous la remettre.  

 

 Je vous rappelle que l’accès aux informations médicales contenues dans les dossiers patients 

hébergés par le Centre Hospitalier de Morestel, est strictement personnel. Cet accès est donc réservé 

au patient ou à un tiers autorisé par la législation en vigueur. 

 

 Dans l’attente, de la réception des documents demandés, je vous prie d’agréer, Madame, 

Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.  

 

 

  Le Directeur Délégué  

  Monsieur FRAISSE Stéphane  

 
 

 

 

¹Tarifs applicables :  

0,18€ par photocopie – Frais d’envoi en recommandé avec accusé de réception en fonction du poids de l’envoi.  
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